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Dans le cas où un(e) candidat(e) repère ce qui lui semble être une erreur d’énoncé, il (elle) le signale très 
lisiblement sur sa copie, propose la correction et poursuit l’épreuve en conséquence.

De même, si cela vous conduit à formuler une ou plusieurs hypothèses, il vous est demandé de la (ou les) 
mentionner explicitement.

NB : La copie que vous rendrez ne devra, conformément au principe d’anonymat, comporter aucun signe 
distinctif, tel que nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est demandé comporte notamment la 
rédaction d’un projet ou d’une note, vous devrez impérativement vous abstenir de signer ou de l’identifi er.
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L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique est
rigoureusement interdit.
Les supports autorisés sont uniquement ceux mis à la disposition du candidat par le centre
d’examen. De même, la documentation à utiliser est limitée à celle fournie dans le sujet.
Tout candidat contrevenant à ces indications sera éliminé. 

Matériels autorisés :
- matériels de dessin et de mise en couleur,
- toutes les techniques d’expression et de traduction sont autorisées à l’exception des procédés à 
séchage lents, des produits toxiques à base d’acétone ou trichloréthylène et de tous documents ou 
matériaux préfabriqués,
- planche à découper.

Tournez la page S.V.P.
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